
Quelles sont les incitations légales pour le maintien en emploi
des seniors au Luxembourg ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois prévoit un dispositif central de soutien à l'embauche des chômeurs âgés : le

remboursement par le Fonds pour l'emploi de la part patronale des cotisations sociales pour les chômeurs

embauchés âgés d'au moins 45 ans accomplis, inscrits comme demandeurs d'emploi depuis un mois au moins

auprès de l'ADEM (art. L.541-1). Pour les chômeurs âgés de 50 ans et plus, ce remboursement est maintenu jusqu'à

l'attribution d'une pension de vieillesse (art. L.541-2) ; pour les 45-49 ans, il est limité à deux ans.

L'employeur doit être légalement établi au Grand-Duché, à jour de ses obligations sociales et fiscales, et respecter le

principe de non-discrimination fondée sur l'âge (art. L.251-1). Le contrat doit être à durée indéterminée ou

déterminée d'au moins 18 mois et comporter au moins 16 heures de travail par semaine (art. L.541-3). D'autres outils

existent en pratique (aides ADEM ponctuelles, préretraite progressive art. L.584-1), mais il n'existe pas d'obligation

légale générale d'établir un « plan de gestion de l'âge » à 150 salariés.

Définition

Les dispositifs d'incitation au maintien en emploi des seniors regroupent l'ensemble des mesures légales et

réglementaires visant à favoriser l'embauche et le maintien dans l'emploi des salariés âgés. Ils s'inscrivent dans le

cadre de la politique nationale de lutte contre la discrimination liée à l'âge (art. L.251-1) et de promotion du

vieillissement actif au travail.

Au Luxembourg, ces dispositifs reposent principalement sur le remboursement par le Fonds pour l'emploi de la

part patronale des cotisations sociales et, de façon complémentaire, sur la préretraite progressive et les aides

ciblées de l'ADEM, sans obligation légale générale de « plan de gestion des âges » imposée à l'employeur.

Questions fréquentes

Combien de temps dure le remboursement des cotisations pour un senior ?

Pour les chômeurs âgés de 50 ans et plus, le remboursement est maintenu jusqu'à l'attribution d'une pension de vieillesse (article L.541-
2). Pour les 45-49 ans, le remboursement est limité à deux ans maximum, selon l'article L.541-1 du Code du travail luxembourgeois.

Existe-t-il une obligation légale de plan de gestion des âges ?

Non, il n'existe pas d'obligation légale générale d'établir un plan de gestion de l'âge à 150 salariés. Les dispositifs reposent
principalement sur le remboursement des cotisations, la préretraite progressive et les aides ADEM ciblées par convention.

L'accès à la formation est-il favorisé pour les seniors ?

Oui, l'article L.542-9 du Code du travail prévoit l'accès à la formation professionnelle continue pour tous les seniors en emploi, via les
plans de formation et le cofinancement par l'INFPC. Cela contribue au maintien des compétences et de l'employabilité.
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La préretraite progressive est-elle un dispositif d'incitation senior ?

Oui, la préretraite progressive (articles L.584-1 et suivants) permet aux salariés de 57 ans et plus de réduire leur temps de travail,
encadrée par l'ADEM. C'est un dispositif complémentaire au remboursement des cotisations pour les seniors en emploi.

Quelles conditions le contrat doit-il respecter pour bénéficier du remboursement ?

Le contrat doit être à durée indéterminée ou déterminée d'au moins 18 mois et comporter au moins 16 heures de travail par semaine
(article L.541-3). L'employeur doit être légalement établi au Luxembourg et à jour de ses obligations sociales et fiscales.

Quelles incitations légales pour le maintien en emploi des seniors au Luxembourg ?

Le dispositif central est le remboursement par le Fonds pour l'emploi de la part patronale des cotisations sociales pour les chômeurs
embauchés âgés d'au moins 45 ans accomplis, inscrits comme demandeurs d'emploi depuis un mois auprès de l'ADEM (article L.541-1
du Code du travail).

Quelles sanctions en cas de discrimination liée à l'âge ?

Le non-respect du principe de non-discrimination liée à l'âge (article L.251-1) expose l'employeur à des sanctions et à des dommages et
intérêts devant le tribunal du travail. Un suivi régulier des dispositifs ADEM et de la conformité des contrats aidés est recommandé.

Conditions d’exercice

L'employeur doit remplir les conditions cumulatives suivantes pour bénéficier du remboursement des cotisations :

Condition Exigence

Âge du bénéficiaire 45 ans accomplis et inscrit à l'ADEM depuis au moins 1 mois (art. L.541-1)

Établissement Employeur légalement établi au Grand-Duché

Situation sociale et fiscale À jour de toutes les obligations déclaratives

Aptitude Salarié apte au travail, non pensionné

Contrat minimum CDI ou CDD de 18 mois min., 16 heures/semaine min. (art. L.541-3)

Déclaration de vacance Poste déclaré préalablement à l'ADEM

Non-discrimination Respect du principe d'égalité de traitement (art. L.251-1)

Modalités pratiques

Les dispositifs légaux et institutionnels se déclinent comme suit :
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Dispositif Public cible Contenu

Remboursement part patronale (art.

L.541-1)

Chômeurs 45 ans et +

inscrits ADEM

Remboursement par le Fonds pour l'emploi,

durée 2 ans max.

Prolongation du remboursement

(art. L.541-2)
Chômeurs 50 ans et +

Maintien jusqu'à l'attribution d'une pension de

vieillesse

Préretraite progressive (art. L.584-1

et s.)
Salariés 57 ans et +

Réduction du temps de travail encadrée par l'

ADEM

Aides ADEM au recrutement Demandeurs d'emploi âgés
Dispositifs complémentaires selon conventions

conclues

Accès à la formation (art. L.542-9) Tous seniors en emploi Plans de formation, cofinancement via INFPC

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Établir un diagnostic préalable des besoins spécifiques des seniors

Documenter systématiquement toutes les actions entreprises

Consulter régulièrement les mises à jour des dispositifs ADEM

Impliquer les délégués du personnel dans la démarche

Mettre en place un suivi individualisé des bénéficiaires

Évaluer annuellement l'efficacité des mesures adoptées

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.541-1 Code du travail Remboursement de la part patronale (chômeurs 45 ans et +)

Art. L.541-2 Code du travail Maintien du remboursement jusqu'à la pension (50 ans et +)

Art. L.541-3 Code du travail Durée minimale et horaire minimum du contrat éligible

Art. L.584-1 et s. Code du travail Préretraite progressive

Art. L.542-9 Code du travail Accès à la formation professionnelle continue

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination fondée notamment sur l'âge

Loi modifiée du 28 novembre 2006 Égalité de traitement en matière d'emploi
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Le non-respect du principe de non-discrimination liée à l'âge expose l'employeur à des sanctions et à des dommages et intérêts

devant le tribunal du travail. Un suivi régulier des dispositifs ADEM et de la conformité des contrats aidés est recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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